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Description

[0001] La présente invention entre dans le domaine
des dispositifs d’occultation et de fermeture d’une ouver-
ture au sein d’un bâtiment, sous forme de volet roulant.
[0002] Un tel dispositif de volet roulant comprend un
tablier, entraîné pour passer depuis une position de fer-
meture dans laquelle il est déroulé au devant de ladite
ouverture vers une position d’ouverture dans laquelle il
est enroulé, et inversement, via des positions intermé-
diaires, dans lesquelles il est partiellement enroulé et dé-
roulé. A cet effet, ledit tablier est constitué d’une juxta-
position de lames articulées entre elles, de manière à
autoriser au moins un degré de liberté de mouvement
entre elles, autorisant l’enroulement et de déroulement
dudit tablier.
[0003] De manière connue, l’articulation des lames
s’effectue par l’intermédiaire de leurs bords longitudi-
naux aboutés. D’une part, un premier bord longitudinal
comprend des moyens d’accrochage, généralement
sous la forme de crochets s’étendant sensiblement dans
le plan de ladite lame et étant recourbés vers la face
arrière de celle-ci. D’autre part, le bord longitudinal op-
posé présente au moins un logement, généralement
sous forme d’une rainure, destiné à recevoir en emboî-
tement chaque crochet. Ainsi, une première lame reçoit
au sein de sa rainure les crochets d’une seconde lame
adjacente située d’un côté, tandis que ses crochets vien-
nent coopérer au sein de la rainure d’une troisième lame
adjacente située du côté opposé.
[0004] Ainsi assujetties entre elles, les crochets per-
mettent le pivotement des lames entre elles, mais aussi
leur coulissement transversal au sein des rainures, jus-
qu’à venir en position extrême d’accrochage, empêchant
la désolidarisation desdites lames.
[0005] Généralement, dans une configuration vertica-
le du volet roulant, le bord équipé des crochets est posi-
tionné vers le haut, le bord opposé équipé de la rainure
étant alors disposé vers le bas. Ce positionnement limite
les infiltrations d’eau au sein de la rainure, du simple fait
de l’écoulement de l’eau vers le bas.
[0006] Toutefois, dans le cas d’une configuration à
plat, horizontale ou sensiblement à l’horizontale, ou bien
inclinée, notamment selon une faible pente, au devant
d’ouverture comme des vérandas ou des fenêtres de toit,
l’écoulement ne s’opère que partiellement le long du ta-
blier et de l’eau s’infiltre à l’intérieur du logement formé
par la rainure, y stagnant en partie inférieure. Cette infil-
tration, qui peut aussi être due à de la condensation di-
rectement à l’intérieur dudit logement, pose un problème
majeur en cas de basses températures, inférieures à zé-
ro degré Celsius. L’eau gèle alors à l’intérieur de la rai-
nure et des crochets, rendant difficile les mouvements
entre les lames, provoquant leur désassemblage, pou-
vant aller jusqu’à détériorer l’articulation, notamment en
la déformant dans le cas de lames en matériau métalli-
que, voire jusqu’à l’éclater.
[0007] Une solution a été imaginée au travers du do-

cument DE 16 59 464, décrivant un dispositif de jonction
de deux lames de tablier de volet roulant, ledit dispositif
se présentant sous la forme d’un élément longitudinal en
matériau élastique, venant s’intercaler entre deux lames
adjacentes, en vue d’assurer leur assemblage. Un tel
élément est pourvu, d’un côté, d’un ergot ménagé supé-
rieurement en saillie, assurant une jonction avec le bord
inférieur d’une première située supérieurement et con-
formée spécifiquement pour recevoir en emboîtement le-
dit ergot. En face opposée inférieure, l’élément présente
une surface concave, en arc de cercle, au sein de laquelle
vient se loger le bord supérieur d’une lame située infé-
rieurement, sans pour autant garantir son maintien. C’est
un organe en métal qui vient assurer le maintien, en tra-
versant les bords aboutés desdites lames ainsi que l’élé-
ment alors pris en sandwich.
[0008] Une autre solution anecdotique est décrite dans
le document US 4 930 561, visant une articulation de
lames d’une porte à enroulement. Un élément longitudi-
nal en matériau élastique, présente un bord supérieur en
forme de flèche pour venir être introduit au sein d’une
gorge et y être maintenu. Le bord opposé présente deux
arcs assurant une meilleure déformation, en compres-
sion lorsqu’une lame inférieure vient appuyer contre les-
dits deux arcs. D’autres organes sont nécessaires pour
assurer l’articulation en pivotement d’une lame par rap-
port à l’autre.
[0009] De tels dispositifs n’assurent que la jonction
avec une seule lame, sans pour autant assurer le main-
tien des deux lames entre elles, ainsi que simultanément
la fonction d’articulation.
[0010] La présente invention a pour but de pallier les
inconvénients de l’état de la technique, en proposant,
d’une part, de déporter l’articulation hors de la rainure,
entre les lames et, d’autre part, d’assurer l’étanchéité de
la rainure, évitant toute infiltration d’eau.
[0011] Pour ce faire, l’invention intercale un dispositif
souple de jonction entre les lames, venant d’un côté coo-
pérer en accrochage au sein de ladite rainure et recevant
de l’autre côté en fixation intérieurement le bord opposé
d’une lame adjacente. C’est alors la souplesse du maté-
riau du dispositif qui assure les mouvements de l’articu-
lation, au travers de sa déformation. De préférence, ledit
matériau peut être élastique, notamment sous forme de
caoutchouc naturel ou synthétique. En outre, ce type de
matériau permet d’assurer l’étanchéité de la rainure.
[0012] Ainsi, l’invention concerne un tablier de volet
roulant conforme à la revendication 1.
[0013] Le dispositif selon l’invention permet alors, à lui
seul, d’obtenir le maintien et le blocage du bord supérieur
de la lame inférieure.
[0014] De plus, selon d’autres caractéristiques addi-
tionnelles, non limitatives, au moins l’une desdites lèvres
peut présenter une ligne formant un redent saillant inté-
rieurement et constituant des moyens de blocage en em-
boîtement dudit bord opposé.
[0015] Avantageusement, lesdits moyens d’accrocha-
ge peuvent comprendre au moins une gorge d’insertion
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d’un chant saillant dont est équipée ladite rainure au ni-
veau de son ouverture.
[0016] Selon un mode de réalisation, lesdits moyens
d’accrochage peuvent comprendre deux gorges s’éten-
dant symétriquement par rapport au plan médian longi-
tudinal dudit dispositif, chaque gorge étant conformée
pour recevoir en insertion un chant saillant dont est équi-
pée ladite rainure de part et d’autre de son ouverture.
[0017] En particulier, chaque gorge peut constituer des
joints assurant l’étanchéité de l’intérieur de ladite rainure.
[0018] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description détaillée qui va sui-
vre des modes de réalisation non limitatifs de l’invention,
en référence aux figures annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 représente schématiquement une vue se-
lon une coupe transversale deux lames, en position
déroulée du tablier, assemblées et articulées par l’in-
termédiaire du dispositif de jonction selon
l’invention ;

- la figure 2 représente schématiquement une vue si-
milaire à la figure 1, dans laquelle lesdites deux la-
mes se trouvent dans une position partiellement en-
roulée du tablier, montrant la déformation du dispo-
sitif de jonction qui autorise le déplacement, notam-
ment en rotation, des lames l’une par rapport à
l’autre ;

- la figure 3 représente schématiquement une vue en
coupe transversale d’un exemple de réalisation du
dispositif de jonction selon l’invention, mise en
oeuvre dans la jonction des deux lames visibles sur
les figures 1 et 2 ;

- la figure 4 représente schématiquement une vue en
coupe transversale d’un autre mode de réalisation
dudit dispositif de jonction ; et

- la figure 5 représente schématiquement une vue en
coupe transversale encore d’un autre mode de réa-
lisation dudit dispositif de jonction selon l’invention.

[0019] La présente invention concerne un dispositif 1
de jonction de deux lames 2 de tablier de volet roulant.
[0020] Un tel dispositif 1 se veut à même d’assurer la
fixation de deux lames 2 entre elles, tout en leur conférant
une liberté de mouvement l’une par rapport à l’autre pour
permettre l’enroulement et le déroulement dudit tablier.
Le dispositif 1 assure donc la jonction et le maintien des
lames 2 l’une avec l’autre et la fonction d’articulation l’une
par rapport à l’autre.
[0021] Avantageusement, selon une caractéristique
essentielle, ledit dispositif 1 se présente sous la forme
d’un élément en matériau souple. Un tel matériau peut
être composite ou plastique, notamment présentant des
caractéristiques élastiques. Il peut être, de façon non li-
mitative, constitué de caoutchouc naturel ou synthétique.
La souplesse de ce matériau autorise sa déformation,
constituant alors une articulation déformable entre les-
dites lames 2. D’autre part, cette souplesse permet audit
dispositif 1 de venir coopérer avec les lames 2, assurant

une liaison mécanique entre les deux.
[0022] Pour ce faire, l’élément présente une forme lon-
gitudinale, destinée à coopérer avec les bords longitudi-
naux contigus de chacune desdites lames 2 aboutées.
[0023] En particulier, d’une part, ledit élément présente
au niveau d’un premier bord longitudinal 3, des moyens
4 d’accrochage. Ces derniers sont prévus en remplace-
ment des crochets des lames existantes, pour être intro-
duits d’un côté d’une lame et assurer ainsi le blocage
dudit élément avec cette lame. Pour ce faire, lesdits
moyens d’accrochage sont conformés de manière à coo-
pérer en insertion au sein d’une rainure 5 dont est équi-
pée un bord 6 d’une desdites lames 2. En d’autres ter-
mes, lesdits moyens d’accrochage 4 présentent des for-
mes et des dimensions adaptées et complémentaires
pour permettre d’être introduit au sein de ladite rainure
5.On notera que cette rainure s’étend préférentiellement
sur toute la longueur dudit bord 6 de chaque lame 2. Elle
forme ainsi un évidement longitudinal, présentant un es-
pace au sein duquel peut venir se loger lesdits moyens
d’accrochage 4. En particulier, selon une première mé-
thode, l’assemblage peut s’effectue par introduction de
ces moyens d’accrochage 4 depuis une extrémité de la
lame 2 et leur coulissement en translation à l’intérieur et
le long de la rainure 5. Selon une seconde méthode,
l’élasticité et la souplesse des matériaux, que ce soient
ceux constituant la lame et son bord 6, ou bien constituant
le dispositif 1, permettent d’emboîter les moyens d’ac-
crochage 4, en les déformant (reprenant leur forme ini-
tiale une fois emboîtés).
[0024] Selon un premier mode de réalisation, non re-
présenté, lesdits moyens d’accrochage 4 comprennent
au moins une gorge 7 d’insertion d’un chant 50 saillant
dont est équipée ladite rainure 5 au niveau de son ouver-
ture 51. Ce chant 50 s’étend horizontalement ou sensi-
blement horizontalement vers l’intérieur de ladite ouver-
ture 51. Dès lors, ledit chant 50 coopère en emboîtement
le long de la gorge 7, assurant un blocage transversal
dudit dispositif 1 au sein de ladite lame 2.
[0025] Selon les modes préférentiels de réalisation, re-
présentés sur les figures, lesdits moyens d’accrochage
4 comprennent deux gorges 50 s’étendant symétrique-
ment par rapport au plan médian longitudinal dudit dis-
positif 1. De plus, chaque gorge 7 est conformée pour
recevoir en insertion un chant 50 saillant dont est équipée
ladite rainure 5 de part et d’autre de son ouverture 51.
Les chants 50 forment alors une pince venant enserrer
le dispositif 1 de chaque côté, supérieurement et infé-
rieurement.
[0026] Selon une caractéristique additionnelle, cha-
que gorge 7 constitue des joints assurant l’étanchéité de
l’intérieur de ladite rainure 5. En effet, le matériau souple
constituant le dispositif 1 lui permet de venir se déformer
de façon minime lors de son insertion au sein de la rainure
5, pour reprendre sa forme initiale et assurer un appui
au contact de la surface de la lame 2, en particulier aux
niveaux des surfaces intérieures et extérieures de cha-
que chant saillant 50.

3 4 



EP 2 845 983 B1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0027] Selon les modes de réalisation représentés sur
les figures 1 à 4, lesdits moyens d’accrochage 4 sont
terminés au niveau du bord 3 par une extrémité élargie,
de section conique ou sensiblement conique. D’autres
formes peuvent être envisagées, comme une extrémité
de forme sensiblement circulaire, telle que représentée
sur la figure 5, ou bien encore une forme plate avec un
bord s’étendant orthogonalement ou sensiblement ortho-
gonalement par rapport au plan médian longitudinal dudit
dispositif 1.
[0028] D’autre part, au niveau de son second bord lon-
gitudinal 10, ledit élément présente des moyens de ré-
ception 11. Ces derniers sont prévus pour recevoir le
bord 12 d’une lame 2, en lieu et place de la rainure 5,
pour assurer le maintien de ladite lame 2. Ces moyens
de réception 11 remplacent alors la coopération des cro-
chets des lames existantes.
[0029] Pour ce faire, lesdits moyens de réception 11
sont conformés de manière à coopérer par emboîtement
du bord opposé 12 de l’autre desdites lames 2. En
d’autres termes, lesdits moyens de réception 11 présen-
tent des formes et des dimensions adaptées et complé-
mentaires pour permettre de recevoir en introduction et
de maintenir le bord 12 de ladite lame 2.
[0030] De plus, les moyens de réception 11 permettent
de bloquer les lames 2 l’une par rapport à l’autre dans le
sens transversal desdites lames, généralement vertica-
lement, mais permet une oscillation ou une rotation des
lames l’une par rapport à l’autre par déformation
[0031] De plus, lesdits moyens de réception 11 com-
prennent deux lèvres 13 déformables situées de part et
d’autre d’un logement 14 de réception dudit bord opposé
12. En somme, ces lèvres 13 forment des languettes
souples formant les parois latérales dudit logement 14
et venant, au niveau de leur surface située intérieure-
ment, au contact des parois extérieures de ladite lame 2.
[0032] A ce titre, ladite lame 2 peut présenter au niveau
de son bord opposé 12, une extrémité conformée, non
pas sous forme de crochet, mais sous forme d’une tête
d’accrochage 15. C’est cette dernière qui va venir s’in-
troduire au sein du logement 14, enserrée de chaque
côté par les lèvres 13 qui assurent alors, au moins en
partie, son maintien au sein dudit logement 14. En som-
me, les matériaux constituant la lame 2, en particulier
son bord 12, et ceux constituant les moyens de réception
11 présentent les unes et/ou les autres des caractéristi-
ques de souplesse et d’élasticité autorisant leur emboî-
tement, notamment en force par clipsage. Selon un autre
mode d’assemblage, la tête 15 peut être glissée depuis
une extrémité du bord 12 de la lame 2, coulissant au sein
du logement 14.
[0033] Selon le mode préférentiel de réalisation, ladite
tête d’accrochage 15 présente une forme arrondie, de
section hémicylindrique, s’apparentant à un bourrelet for-
mant le chant dudit bord 12. De plus, ce bourrelet peut
s’étendre, du côté d’une face de la lame 2, notamment
la face destinée à être positionnée vers l’extérieur, dans
la continuité de la courbure de ladite face 16. Au niveau

de la face intérieure 17 de la lame 2, ledit bourrelet peut
former un creux 18. Cette forme particulière en goutte
asymétrique permet d’améliorer l’articulation en pivote-
ment de la lame 2, sans risquer de désassemblage en
dehors des moyens de réception 11 du dispositif 1. Cette
configuration est particulièrement visible sur la figure 2.
[0034] Selon un mode spécifique de réalisation, repré-
senté sur la figure 5, au moins l’une desdites lèvres 13
peut présenter une ligne formant un redent 19 saillant
intérieurement et constituant des moyens de blocage en
emboîtement dudit bord opposé 12. En particulier, la for-
me de la tête d’accrochage 15 permet audit redent 19 de
venir s’introduire dans son creux 18, la lèvre 13 épousant
alors parfaitement la face intérieure 17 au niveau de la-
dite tête 15.
[0035] Un tel redent 19 améliore la précision d’assem-
blage et du blocage du dispositif 1 avec la lame inférieure
19.
[0036] Par ailleurs, des moyens complémentaires de
fixation de la tête 15 au sein du logement 14 peuvent
être envisagés, notamment sous la forme d’un matériau
adhésif, collant, scellant adapté, qui est injecté au sein
dudit logement 14, avant ou après emboîtement de la
tête 15 de la lame 2.
[0037] A ce propos, le dispositif 1 peut être positionné
sur la lame 2 directement au moment de la fabrication
de celle-ci, par clipsage en emboîtant en force la tête 15
dans le logement 14, dont la souplesse du matériau as-
sure la déformation lors de ce passage, puis l’enserre-
ment après insertion. Une autre technique, lorsque la
lame 2 est fabriquée en sortie de filière, peut consister à
glisser le dispositif 1 le long de ladite lame 2.
[0038] L’invention concerne encore un tablier de volet
roulant équipé du dispositif de jonction 1 tel que précé-
demment décrit.
[0039] En particulier, un tel tablier comporte au moins
deux lames 2 articulées entre elles. Ces lames 2 sont
aboutées au niveau d’un de leur bord longitudinal res-
pectif. Chaque lame 2 comporte, d’une part, au niveau
d’un de ses bords longitudinaux 6, une rainure 5 et,
d’autre part, au niveau de son bord longitudinal opposé
12, une tête d’accrochage 15.
[0040] Un tel tablier se caractérisé par le fait qu’il est
équipé d’un dispositif 1 de jonction desdites deux lames
2 selon l’invention avec lesdits moyens d’accrochage 4
coopérant en insertion au sein de ladite rainure 5 d’une
première lame 2 et lesdits moyens de réception 11 coo-
pérant par emboîtement avec ladite tête d’accrochage
15 de l’autre lame 2.
[0041] Ainsi reliées et fixées ensembles par ledit dis-
positif de jonction 1, les deux lames 2 se retrouvent ar-
ticulées par l’intermédiaire du corps de l’élément dudit
dispositif 1, en particulier au niveau de son centre 20,
par un effet de torsion possible grâce au matériau souple
constituant le dispositif 1.
[0042] Le dispositif de jonction 1 assure aussi à lui seul
le maintien des deux lames 2 entre elles, en particulier
le blocage ou verrouillage de la lame inférieure. Ce dis-
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positif 1 consiste donc un moyen souple d’assemblage
par emboîtement de deux lames 2 entre elles.
[0043] De plus, une parfaite étanchéité est assurée au
niveau de la rainure 5, limitant tout risque d’infiltration
d’eau, mais aussi au niveau de la tête 15.

Revendications

1. Tablier de volet roulant :

- comportant au moins deux lames (2) articulées
entre elles, chaque lame (2) comportant, d’une
part, au niveau d’un de ses bords longitudinaux
(6), une rainure (5) et, d’autre part, au niveau de
son bord longitudinal opposé (12), une tête d’ac-
crochage (15) ;
- équipé d’un dispositif (1) de jonction desdites
deux lames (2), ledit dispositif (1) se présentant
sous la forme d’un élément longitudinal en ma-
tériau souple, ledit élément présentant, au ni-
veau d’un premier bord longitudinal (3), des
moyens d’accrochage (4) coopérant en inser-
tion au sein de la rainure (5) dont est équipé le
bord (6) d’une desdites lames (2) ;
- caractérisé par le fait que ledit élément pré-
sente, au niveau de son second bord longitudi-
nal (10), des moyens de réception (11) coopé-
rant par emboîtement du bord opposé (12) de
l’autre desdites lames (2), lesdits moyens de ré-
ception (11) comprenant deux lèvres (13) défor-
mables situées de part et d’autre d’un logement
(14) de réception dudit bord opposé (12), lesdits
moyens de réception (11) présentant des for-
mes et des dimensions adaptées et complé-
mentaires pour permettre de recevoir en intro-
duction et de maintenir le bord opposé (12) de
ladite autre lame (2), et lesdits moyens de ré-
ception (11) coopérant par emboîtement avec
ladite tête d’accrochage (15) de l’autre lame (2).

2. Tablier de volet roulant selon la revendication 1, ca-
ractérisé par le fait qu’au moins l’une desdites lè-
vres (13) présente une ligne (19) formant un redent
saillant intérieurement et constituant des moyens de
blocage en emboîtement dudit bord opposé (12).

3. Tablier de volet roulant selon l’une quelconque des
revendications 1 ou 2, caractérisé par le fait que
lesdits moyens d’accrochage (4) comprennent au
moins une gorge (7) d’insertion d’un chant saillant
(50) dont est équipée ladite rainure (5) au niveau de
son ouverture (51).

4. Tablier de volet roulant selon la revendication 3, ca-
ractérisé par le fait que lesdits moyens d’accrocha-
ge (4) comprennent deux gorges (7) s’étendant sy-
métriquement par rapport au plan médian longitudi-

nal dudit dispositif (1), chaque gorge (7) étant con-
formée pour recevoir en insertion un chant saillant
(50) dont est équipée ladite rainure (5) de part et
d’autre de son ouverture (51).

5. Tablier de volet roulant selon l’une quelconque des
revendications 3 ou 4, caractérisé par le fait que
chaque gorge (7) constitue des joints assurant l’étan-
chéité de l’intérieur de ladite rainure (5).

Patentansprüche

1. Rollladendecke:

- umfassend zumindest zwei Leisten (2), die ge-
lenkig miteinander verbunden sind, wobei jede
Leiste (2), einerseits, im Bereich eines ihrer
Längsränder (6), eine Nut (5) und, andererseits,
im Bereich ihres gegenüberliegenden Längs-
randes (12), einen Einhakkopf (15) umfasst;
- ausgerüstet mit einer Vorrichtung (1) zum Ver-
binden der besagten zwei Leisten (2), wobei die
besagte Vorrichtung (1) als ein Längselement
aus einem flexiblen Material ausgestaltet ist,
wobei das besagte Element im Bereich eines
ersten Längsrandes (3) Einhakmittel (4) um-
fasst, die bei dem Einführen in die Nut (5), mit
der der Rand (6) einer der besagten Leisten (2)
versehen ist, zusammenwirkt;
- dadurch gekennzeichnet, dass das besagte
Element im Bereich seines zweiten Längsran-
des (10) Aufnahmemittel (11) aufweist, die
durch Einstecken des gegenüberliegenden
Randes (12) der anderen der besagten Leisten
(2) zusammenwirken, wobei die Aufnahmemit-
tel (11) zwei verformbare Lippen (13) umfassen,
die sich beiderseits einer Aussparung (14) zur
Aufnahme des gegenüberliegenden Randes
(12) befinden, wobei die besagten Aufnahme-
mittel (11) angepasste und ergänzende Formen
und Abmessungen aufweisen, um es zu erlau-
ben, den gegenüberliegenden Rand (12) der be-
sagten anderen Leiste (2) bei dem Einführen
aufzunehmen und zu halten, und wobei die be-
sagten Aufnahmemittel (11) durch Eingreifen
mit dem besagten Einhakkopf (15) der anderen
Leiste (2) zusammenwirken.

2. Rolladendecke nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass wenigstens eine der besagten Lip-
pen (13) eine Linie (19) umfasst, die einen nach in-
nen vorspringenden Rücksatz bildet und Mittel zum
Sperren beim Einstecken des besagten gegenüber-
liegenden Randes (12) bildet.

3. Rolladendecke nach irgendeinem der Ansprüche 1
oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass die besag-
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ten Einhakmittel (4) mindestens eine Nut (7) zur Ein-
führung eines vorstehenden Randes (50) umfassen,
mit dem die besagte Nut (5) im Bereich ihrer Öffnung
(51) ausgestattet ist.

4. Rolladendecke nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die besagten Einhakmittel (4) zwei
Nuten (7) umfassen, die sich symmetrisch zur
Längsmittelebene der besagten Vorrichtung (1) er-
strecken, wobei jede Nut (7) geformt ist, um einen
vorspringenden Rand (50), mit dem die Nut (5) bei-
derseits ihrer Öffnung (51) ausgestattet ist, bei der
Einführung aufzunehmen.

5. Rolladendecke nach irgendeinem der Ansprüche 3
oder 4, dadurch gekennzeichnet, dass jede Nut
(7) Dichtungen bildet, die die Abdichtung des Inne-
ren der besagten Nut (5) sichern.

Claims

1. A roller shutter apron:

- including at least two slats (2) articulated with
respect to each other, each slat (2) including, on
the one hand, at the level of one of its longitudinal
edges (6), a groove (5) and, on the other hand,
at the level of its opposite longitudinal edge (12),
a hooking head (15);
- provided with a device (1) for joining said two
slats (2), said device (1) being in the form of a
longitudinal element made of a flexible material,
said element having, at the level of a first longi-
tudinal edge (3), hooking means (4) cooperating
in insertion within the groove (5), which the edge
(6) of one of said slats (2) is provided with;
- wherein said element has, at the level of its
second longitudinal edge (10), receiving means
(11) cooperating through encasement of the op-
posite edge (12) of the other one of said slats
(2), said receiving means (11) comprising two
deformable lips (13) located on both sides of a
recess (14) for receiving said opposite edge
(12), said receiving means (11) having adapted
and complementary shapes and dimensions so
as to permit to receive in insertion and to main-
tain the opposite edge (12) of said other slat (2),
and said receiving means (11) cooperating
through encasement with said hooking head
(15) of the other slat (2).

2. The roller shutter apron according to claim 1, wherein
at least one of said lips (13) has a line (19) forming
an internally protruding set-back and constituting
means for blocking in encasement said opposite
edge (12).

3. The roller shutter apron according to any one of
claims 1 or 2, wherein said hooking means (4) com-
prise at least one groove (7) for inserting a protruding
edge (50), which said groove (5) is provided with at
the level of its opening (51).

4. The roller shutter apron according to claim 3, wherein
said hooking means (4) comprise two grooves (7)
extending symmetrically with respect to the longitu-
dinal median plane of said device (1), each groove
(7) being shaped so as to receive in insertion a pro-
truding edge (50), said groove (5) is provided with
on both sides of its opening (51).

5. The roller shutter apron according to any one of
claims 3 or 4, wherein each groove (7) constitutes
seals ensuring the tightness of the inside of said
groove (5).
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